
Communiqué de la MSP du Pays de Charlieu  

12 mars 2021 

 

VACCINATION ANTI COVID 19 
 

Après concertation avec tous les interlocuteurs, la MSP de Charlieu, en partenariat avec l’ensemble 
des acteurs de la santé sur le territoire du Pays de Charlieu Belmont, participe activement à la mise 
en place d’un centre de vaccination - antenne du CH Roanne concernant la vaccination Pfizer. 

Ce centre de vaccination, se situe sur le site de l’Hôpital Local de Charlieu au 202 rue des Ursulines à 
Charlieu. 

Les vaccinations commencent la semaine du 15 mars et se feront les mardi et jeudi en fonction des 
doses que nous aurons reçues. Nous pourrons vacciner avec les vaccins AstraZeneca et Pfizer (Pfizer 
à partir de la semaine suivante seulement). 

Concernant les publics visés par ces vaccinations, à ce jour : 

- En AstraZeneca : les personnes de 50 à 74 ans avec des facteurs de comorbidité, les 
personnes de + de 75 ans sans facteur de comorbidité ainsi que les personnes prioritaires  
Le lien pour vous inscrire est (sinon tapez  « vaccin astrazeneca Charlieu » sur un moteur de 
recherche) 

https://www.doctolib.fr/cabinet-medical/charlieu/centre-vaccination-astrazeneca-hopital-local-
de-charlieu 

- En Pfizer : les personnes âgées de + de 75 ans avec des facteurs de comorbidité. 
 Le lien pour vous inscrire sera disponible bientôt. 

La liste des personnes prioritaires et des facteurs de comorbidités est disponible à la suite du 
communiqué.  

Il vous est demandé de préférer l’inscription en ligne. Si toutefois, vous êtes dans l’impossibilité de 
vous inscrire en ligne, vous pouvez prendre rdv au numéro suivant : 04 77 36 19 00 ou demander à 
une personne aidante de prendre rdv en ligne pour vous. 

Il est demandé de bien venir avec sa carte vitale, et d’être à l’heure au rendez-vous pris. 

Par ailleurs, les pharmacies s’organisent aussi pour vacciner à partir de la semaine du 15 mars. Pour 
toute information, il vous est demandé de vous rapprocher de votre pharmacie habituelle. 

Prenez soin de vous, protégez-vous et protégez les autres. Vaccinez-vous. 

Contacts presse pour la MSP :  

Benjamin ROLET, masseur-kinésithérapeute, président 

Dr Mathieu LAPALLUS, médecin, secrétaire, référent du centre de vaccination 

Colette ROUSSEL, coordinatrice de la MSP du Pays de Charlieu. 



 
 
 
 
 
 
 
 
La vaccination AstraZeneca est ouverte : 
 

- aux professionnels de santé et médico-sociaux 
- aux étudiants en santé 
- aux patients entre 50 et 74 ans atteints de comorbidité 
- aux patients de + de 75 ans NON atteints de comorbidité 

 
Pour se faire vacciner, le patient doit également respecter les conditions suivantes : 
 

- Ne doit pas avoir eu des antécédents d’allergie sévère 
- Ne doit pas présenter des signes d’épisode infectieux (température supérieure à 38°C, etc.) 
- Ne doit pas avoir été en contact avec une personne testée positive à la Covid-19 moins de 7 

jours avant le jour de vaccination 
- Ne doit pas avoir reçu un vaccin (autre que contre la Covid-19) au cours des 2 dernières 

semaines avant le jour de vaccination 
- Ne doit pas avoir eu un test PCR ou antigénique positif au cours des 3 dernier mois avant le 

jour de vaccination 
 
La liste des comorbidités est la suivante :  
 

- L’obésité (IMC>30), particulièrement chez les plus jeunes.  
- La BPCO et l’insuffisance respiratoire,  
- L’hypertension artérielle compliquée,  
- L’insuffisance cardiaque,  
- Le diabète (de type 1 et de type 2)  
- L’insuffisance rénale chronique,  
- Les cancers et maladies hématologiques malignes actifs et de moins de 3 ans,  
- Le fait d’avoir une transplantation d’organe solide ou de cellules souches hématopoïétiques,  
- La trisomie 21.  

 
La Haute autorité de santé actualisera cette liste en fonction de l’évolution des connaissances. 

 


